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BORDEREAU DE VERSEMENT D’ARCHIVES DÉFINITIVES 

à soumettre en trois exemplaires 

aux Archives départementales de la Meuse 
 

Intitulé et adresse du service versant (identification précise, sans sigle) :  

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse 

Secrétariat général – 11 rue Jeanne d’Arc – CS 50612 – 55013 BAR-LE-DUC CEDEX 

 

Agent responsable du versement : MJ. GUTH et Fabienne PHILIPPE Tél : 03 29 77 42 51 

 

Nombre total d'articles : 2  

 

Affaire suivie aux Archives départementales de la Meuse 
par : Adeline BARB 

Statut du service versant : 

Support : archives papier / archives numériques  Dates extrêmes des documents : 1954-2015 

Métrage : 0,20 ml Volume des données (le cas échéant) : 

 

Délai(s) de communicabilité : 50 ans 

 

N° des articles Description sommaire Dates extrêmes 

   

1-2 Dossiers de demande « retraite vétérinaire » transmis au Service 

des affaires juridiques du Ministère de l’agriculture pour suite à 

donner [copies]. 

1954-2015 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Bordereau de 2 p. (y compris la présente) 

 

  Pris en charge le : 23 mai 2016 et remanié en 2025 

 

(le responsable du service versant) 

 

 

 

 

Alexandre JANKOWIAK 

Secrétaire général 

 

Le directeur des Archives départementales de la Meuse 

 

 

 

 

Alix CHARPENTIER 

 

Nota : les parties en grisé sont réservées 

aux Archives départementales 



2 

 

 

Numéro 

d’ordre 

Résumé du contenu de la boîte ou du registre Dates 

extrêmes 

   

 Vu les notes de service DPACI/RES/2008/018 et DGAL/MAPP/N2009-8029 du 21 janvier 

2009 concernant le tri et la conservation des archives produites par les services de contrôle 

sanitaire vétérinaire et phytosanitaire, et par les laboratoires publics d’analyses. 

 

   
 I - Administration générale 

9 – Recours et contentieux 

A 9 - Dossiers d’affaires 

 

   

1-2 Dossiers de demande « retraite vétérinaire » transmis au Service des affaires juridiques du 

Ministère de l’agriculture pour suite à donner [copies] : courrier de demande du vétérinaire, 

fiche de synthèse transmise au Ministère de l’agriculture avec justificatifs de documents 

originaux 

1954-2015 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 


